
En raison de la poursuite du mouvement social des acteurs du secteur agricole, la circulation
routière va être très perturbée dans le département sur les principaux axes autoroutiers et
routiers. 

La préfecture de l’Allier demande aux automobilistes de respecter les itinéraires conseillés.
Des déviations et des fermetures d’axes sont susceptibles d’être mises en place. 

Automobilistes, pour votre sécurité, soyez particulièrement vigilants aux angles morts des
engins agricoles sur les routes.

Dans la mesure du possible, il est conseillé de différer tout déplacement non indispensable.
Pour ce faire, les employeurs sont invités à faciliter le recours au télétravail de leurs salariés. 

Point de situation à 16h45 :

4 points de blocage perturbent actuellement le réseau routier et autoroutier :  

Montmarault – Rond-Point des Lapins – A 71 
Montluçon – Croix de Fragne – Point de fixation Chateaugay A 714 
Toulon/Allier – Rond-Point de l’Aire du Bourbonnais A 79
Dompierre sur Besbre – Echangeur de Montpertuis Route de Chevagnes 
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Des déviations sont mises en place     :   

A 71     : Dans le sens  (Paris/Clermont)     :   sortie obligatoire à Bizeneuille (sortie 10)
prendre A714 direction Montluçon jusqu'à sortie 35, RD 39 jusqu’à Chamblet, la
RD 2371 jusqu'à Montmarault, RD 46 jusqu’à St Pourcain/Sioule puis : 

-pour  les  usagers  désirant  se  rendre  à  Clermont  par  la  RD 2009  jusqu’à  
Gannat puis  A719 et retour sur A71

-pour  les  usagers  désirant  se  rendre  vers  Macon,  par  la  RD  46  jusqu'à
Varennes  sur  Allier,  RN 7  jusqu’à  Lapalisse,  RD 990  puis  RD 994  jusqu’à
Molinet et retour sur A79.

A71     :Dans le sens  (Clermont/Paris)     :    sortie obligatoire à Gannat (Sortie A719),
sortie 14, RD 2009  jusqu’à St Pourcain/Sioule puis RD 46 jusqu’à Montmarault,
puis  RD 2371 jusqu’à  Chamblet,  RD 39 en direction  de l’A714,  à  la  sortie  35
prendre A714 direction Bizeneuille et retour sur A71 à l’échangeur N°10

A719     :Dans le sens (Vichy/Paris)     :   sortie obligatoire, sortie 14, RD 2009  jusqu’à St
Pourcain/Sioule puis RD 46 jusqu’à Montmarault, puis RD 2371 jusqu’à Chamblet,
RD 39 en direction de l’A714, à la sortie 35 prendre A714 direction Bizeneuille et
retour sur A71 à l’échangeur N°10

A79     : Dans le sens 2 (Digoin/Montmarault)     :   sortie à Molinet (sortie 24) prendre les
RD 994 et 990 jusqu’à Lapalisse,  la RN 7 jusqu’à Varennes, la RD 46 jusqu’à St
Pourcain/Sioule puis la RD 46 jusqu’à Montmarault.

A79     :  Dans  le  sens  2  (Digoin/Nevers)   pour  les  usagers  désirant  se  rendre  à
Nevers :  sortie  à  Dompierre  (sortie  27)  prendre  la  RD  779  en  direction  de
Chevagnes, continuer jusqu’à la sortie 46 de la RN7 et prendre Nevers
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